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      Chargée d’insertion socio-professionnelle

1. Présentation de l’association COMETE France

Association conforme à la loi de 1901, COMETE France (COMmunication, Environnement, Tremplin pour l’Emploi en France) a été créée en 1998. Elle succède à l’association COMETE Grand Ouest qui, de 1992 à 1998, a regroupé six établissements de rééducation et de réadaptation fonctionnelle ou service de médecine physique et de réadaptation :

· L’Hôpital Raymond Poincaré de Garches (92) ;

· Le CRRF Rennes Beaulieu de Rennes (35) ;

· Le CRRF de Pen Bron à La Turballe (44) ;

· Le CRRF de l’Hôpital Saint Jacques de Nantes (44) ;

· Le CMRRF de Kerpape à Ploemeur (56) ;

· Le CRRF de l’Arche à Saint Saturnin Le Mans (72).

Désireuse d’étendre sa philosophie de prise en charge à l’ensemble du territoire national, COMETE Grand Ouest est devenu COMETE France en intégrant d’autres établissements à la vocation identique. Ainsi aujourd’hui elle comprend vingt-et-un établissements répartit comme suit :

· Zone Ile de France : Trois établissements parmi lesquels on retrouve l’hôpital Raymond Poincaré de Garches (un des établissements fondateurs) mais aussi le CMP Jacques Arnaud de Bouffémont (95) et le CRRF de Coubert (77) ;

· Zone Ouest : Cinq établissements parmi lesquels on retrouve quatre établissements fondateurs (Rennes, La Turballe, Nantes et Ploemeur) ainsi que le CRMPR Les Herbiers de Boisguillaume (76) ;

· Zone Nord Est : cinq établissements dont le Centre Calvé du Groupe Hopale de Berck sur mer (62), le CRRA de Charleville Mézières (08), le CRF Divio de Dijon (21), le Centre de Rééducation et de pré-orientation de Nancy Gondreville (54) et le CRF Clémenceau de Strasbourg (67) ;

· Zone Sud Ouest : Trois établissements dont le CHR-CRRF de Bagnères de Bigorre (65), le CRRF La Tour de Gassies de Bordeaux (33) et le CMRRF d’Albi (81) ;

· Zone Sud Est : Cinq établissements dont le Centre Bouffard-Vercelli de Cerbère (66), l’Hôpital Bellevue de Saint Etienne (42), la Clinique Saint Martin de Marseille (13), le Centre Hélio marin de Vallauris et le Centre Médical René Chevalier de Hyères (83).

Afin de mailler l’ensemble du territoire national à raison d’au moins un site par région, chaque année d’autres établissements posent leur candidature en répondant à des critères bien précis d’activité sanitaire, dans des secteurs spécifiques et en mettant en place des moyens et compétences propres à la réadaptation sociale et professionnelle.

2. Une même philosophie de prise en charge

L’objectif de l’association COMETE France est d’accompagner et d’aider la personne lourdement handicapée à la construction de son projet professionnel afin qu’il se concrétise dès sa sortie de la structure. Elle promeut ainsi comme priorité thérapeutique le maintien d’une dynamique sociale et professionnelle au même titre que la mise en place des traitements médicaux dès sa survenue du handicap.

Cette méthode repose sur trois valeurs fondamentales communes à tous les établissements ayant adhéré à la charte COMETE France. La première consiste à conjuguer étroitement, dès la phase initiale de soins, la rééducation fonctionnelle et la réadaptation sociale et professionnelle. Cette précocité de la prise en charge présente plusieurs avantages, le principal étant d’éviter une désinsertion des personnes en situation de handicap de leur milieu professionnel et ainsi de maintenir une dynamique d’insertion salutaire.

La deuxième valeur à laquelle souscrivent les établissements COMETE France est de développer une approche globale de la personne en situation de handicap, favorisant ainsi sa réintégration sociale et professionnelle dans son milieu de vie. De ce fait la pluridisciplinarité devient incontournable et permet d’appréhender la personne dans toutes ses dimensions (sociale, psychologique, médicale…). Ainsi si son projet n’est pas ou plus professionnel, l’équipe poursuit son accompagnement dans son projet de vie avec d’éventuels relais auprès de partenaires du réseau local de réinsertion.

La troisième valeur de prise en charge consiste à promouvoir le réseau des compétences pluridisciplinaires susceptibles de favoriser le retour à la vie sociale et professionnelle et ce aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de la structure. En effet, d’une part, à l’intérieur de chaque établissement COMETE France, l’équipe de réinsertion socio-professionnelle est identifiée au même titre que les autres équipes de réadaptation et intervient en transversalité à tout programme ou protocole de rééducation. D’autre part, cette équipe n’a nullement la vocation de concurrencer les autres structures déjà existantes oeuvrant pour la réinsertion sociale et professionnelle des personnes en situation de handicap. Le fait de potentialiser la démarches en la commençant plus tôt en fait ainsi un partenaire à part entière s’intégrant parfaitement dans le réseau local de réinsertion sociale et professionnelle.

La Démarche Précoce d’Insertion trouve également toute sa place au niveau du secteur sanitaire. Sa légitimité est reconnue par l’intermédiaire de la procédure d’accréditation des établissements de santé. Cette procédure a, en effet, pour objectif de porter une appréciation indépendante sur la qualité d’un établissement à l’aide d’indicateurs, de critères et de référentiels portant sur les procédures, les bonnes pratiques cliniques et les résultats des différents services et activités de l’établissement. Dans la deuxième procédure d’accréditation débutée au niveau national en 2005, il apparaît dans le guide des bonnes pratiques, une référence au sujet de la continuité des soins après la sortie qui se doit d’être planifiée et coordonnée avec le patient, son entourage ainsi qu’avec les professionnels intervenant en aval. Cette planification se doit ainsi de bien prendre en compte les besoins socioprofessionnels dans un objectif de réinsertion du patient ; la Démarche Précoce d’Insertion est alors citée en exemple.

3. L’équipe COMETE France à Pen-Bron : Le Service de Réinsertion Socio-Professionnelle

Au Centre de Rééducation et de Réadaptation Fonctionnelle de Pen-Bron, le Service de Réinsertion Socio-Professionnelle (S.R.S.P.) a été fondé en 1992. Au fil des années, il s’est étoffé afin de répondre aux exigences de moyens de l’Association COMETE France mais aussi pour faire face à une activité croissante et à un alourdissement des pathologies accueillies dans l’établissement.

Aujourd’hui l’équipe est composée d’un temps :

· d’Ergonome à 1,00 ETP ;

· d’Assistante Sociale à 0,50 ETP ;

· de Chargée d’Insertion Socio-Professionnelle à 0,50 ETP ;

· de Secrétaire à 0,50 ETP ;

· de Psychologue du Travail à 0,20 ETP ;

· de Médecin de MPR à 0,20 ETP.

Conformément au contrat passé avec l’AGEFIPH (Association GEstionnaire des Fonds pour l’Insertion Professionnelle des personnes Handicapées), partenaire financier, ces postes sont progressivement intégrés à l’organigramme de l’établissement et ainsi financés pour partie par l’Assurance Maladie.

L’inclusion de la Démarche Précoce d’Insertion dans les Contrats d’Objectifs et de Moyens successifs ainsi que l’apparition d’un programme de santé transversal lié à l’insertion et la revalidation sociale et professionnelle dans le projet d’établissement garantissent la légitimité du service et sa pérennisation.

Les missions de cette équipe sont de quatre ordres. Le premier consiste à accueillir le patient et à évaluer sa demande au niveau socio-professionnel. Cette phase d’accueil fait l’objet d’un bilan médical, d’une démarche d’informations relatives à l’environnement administratif, juridique et professionnel mais aussi d’une évaluation des capacités fonctionnelles, intellectuelles et psychologiques de la personne.

En cas d’adhésion (importante du fait du côté participatif que requiert l’accompagnement), il est élaboré un projet d’insertion en terme de maintien dans l’emploi, de reclassement au sein de la même entreprise, de réorientation professionnelle ou d’orientation vers des activités occupationnelles n’intégrant pas la dimension professionnelle. Une évaluation de la faisabilité est également réalisée au cours de cette phase d’accompagnement en faisant, notamment, un bilan des acquis scolaires et professionnels de la personne, en vérifiant la qualité de l’environnement social inhérent à l’emploi et en identifiant les partenaires dans le parcours d’insertion.

Dans un troisième temps, l’équipe accompagne le patient dans la conception et la mise en place du plan d’actions pour la réussite d’un accès ou d’un maintien à l’emploi, d’une reprise d’études ou de formation.

Enfin, afin d’assurer la traçabilité du parcours de la personne, l’équipe COMETE France réalise un suivi de ces actions pendant douze mois. Cela peut être alors l’occasion de réajustements en fonction des évolutions constatés pendant cette période (évolution de la pathologie, du système de production, de facteurs socio-économiques…).

L’activité du service pour l’année 2005 a été ainsi :

Concernant l’évolution du nombre de dossier ouvert par an

· 98 dossiers ouverts en 1998
· 127 dossiers ouverts en 1999
· 113 dossiers ouverts en 2000
· 132 dossiers ouverts en 2001
· 133 dossiers ouverts en 2002
· 139 dossiers ouverts en 2003
· 159 dossiers ouverts en 2004
· 165 dossiers ouverts en 2005
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Pour l’année 2005, 226 patients ont été accompagnés par le service. En effet, outre les 165 dossiers ouverts, 61 personnes déjà connues du service ont été suivies par le S.R.S.P. en 2005 (ce sont des patients dont le dossier a été ouvert en 2004 et dont le projet est soit en cours d’élaboration, soit en cours de réalisation soit suivi après réalisation). Ainsi au 31 décembre 2005 :

Répartition des patients par pathologies :

· 60 pathologies cérébro-médullaires (27%) ;

· 33 polytraumatismes (15%) ;

· 133 pathologies rachidiennes (58%).
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Répartition des patients par actions menées :

· 57 accompagnements dans le cadre d’une réorientation professionnelle (25,3%) ;

· 64 accompagnements au maintien dans le métier d’origine (28,3%) ;

· 1 accompagnements à la reprise de la scolarité ou d’un parcours de formation pour les jeunes (0,4%) ;

· 26 orientations vers des activités de loisirs, invalidité complète, préretraite… (11,5%) ;

· 78 patients ont bénéficié de conseils, d’informations et la définition de leur projet professionnel est en cours (34,5%).
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La première distinction qui peut être faite entre les chiffres de 2004 et ceux de 2005 concerne le nombre de dossiers traités : 216 en 2004 (159 nouveaux dossiers + 57 suivis de l’année précédente (2003)) contre 226 en 2005 (165 nouveaux dossiers + 61 suivis de l’année précédente (2004)). On note donc encore en 2005 une augmentation du nombre de dossiers traités avec également une augmentation de dossiers suivis de l’année précédente ce qui montre une augmentation de la durée de traitement d’un dossier compte tenu de l’alourdissement des pathologies accueillies dans le CRRF.

Par ailleurs :


[image: image4.emf]31

27

15 15

54

58

0

10

20

30

40

50

60

Pathologies

cérébro-

médullaires

Polytraumatismes Pathologies

rhumatologiques

invalidantes

Répartition des patients par pathologies (en pourcentage)

2004

2005



Dans cette répartition, on ne remarque pas de différence significative entre 2004 et 2005. Ceci correspond à un recrutement de patients au niveau de l’établissement également sensiblement identique entre les deux années.
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Là encore, on peut noter une évolution dans les actions menées auprès des patients entre 2004 et 2005. L’évolution la plus notable est la diminution des patients suivis dans le cadre d’un maintien dans le métier d’origine. Cette diminution se fait principalement au profit de la définition en cours des projets. La tendance de l’année dernière se confirme donc : la prise en charge étant de plus en plus lourde, la durée de l’accompagnement est plus longue d’où l’augmentation du nombre de dossiers en cours.

La réorientation professionnelle est également un projet qui est en augmentation. Cela est à rapprocher, là encore, de l’alourdissement des prises en charge et de la complexité des situations rencontrées.

Il est à noter également que l’accompagnement du service est quasi-exclusivement tourné vers les adultes : seul 0,4% des dossiers traite d’un retour à une scolarité. Remarquons quand même que cette population bénéficie malgré tout de conseils et d’informations mais qu’un relais est assez rapidement passé afin que leur accompagnement soit géré par d’autres structures ou d’autres professionnels.

4. Un exemple de prise en charge
Madame H. est une jeune femme de 28 ans vivant maritalement avec un enfant d’un an et étant vendeuse de profession. Elle fait d’elle-même appel à notre service sur les conseils d’une Assistante Sociale de la CRAM des Pays de la Loire. Elle désirait en effet avoir un avis sur son possible retour à une activité professionnelle. A cette époque, elle était salariée dans un magasin de téléphonie mobile et ce depuis cinq ans. Elle a été victime trois ans après son embauche d’un Accident de la Voie Publique avec principalement un Traumatisme Crânien grave (avec huit jours de coma). Après un séjour en centre hospitalier, elle rentre à son domicile, les séquelles restantes étant estimées peu massives.

De ce fait, Madame H. reprend son activité professionnelle à Temps Partiel Thérapeutique dix mois après l’accident. Après trois jours, le rythme de travail, les exigences de rendement imposées et l’environnement physique de travail (ambiance bruyante et lumineuse d’une galerie marchande) l’ont poussée à stopper ce retour et à se remettre en arrêt de travail complet. Faute d’informations précises sur les séquelles, le médecin de santé au travail ne se prononçait pas sur l’aptitude au métier ni sur les possibilités de reclassement au sein du magasin (qui de toute manière étaient assez restreintes).

Du fait de l’inertie ambiante (on lui conseillait d’attendre la consolidation du médecin conseil de la CPAM) et désireuse, a contrario, de reprendre une activité professionnelle dès que possible, elle a, d’elle-même, stoppé ses arrêts de travail et déclenché ainsi la visite de reprise auprès du médecin de santé au travail. Faute d’éléments, l’inaptitude a été déclarée et un licenciement pour inaptitude médicale était en cours au moment où Madame H. nous sollicite. Son état d’esprit d’alors dénote une motivation certaine à retravailler (sa situation financière l’y encourageait aussi) mais également un manque de confiance en soi flagrant avec une incertitude quant au secteur d’activité vers lequel s’orienter.

Après une consultation médicale et un entretien professionnel avec l’ergonome, il est convenu d’un séjour en Hôpital de Jour au CRRF de Pen Bron en prévoyant un bilan social avec l’assistante sociale (en relation avec sa collègue de la CRAM), une prise en charge professionnelle avec l’ergonome et un bilan neuropsychologique à visée professionnelle avec la psychologue de l’équipe COMETE France. Le but d’un tel séjour était alors de cerner les éventuelles séquelles du Traumatisme Crânien, de redonner confiance à Madame H. dans ses capacités professionnelles et d’élaborer un projet de vie cohérent. Pour se faire, un nouvel arrêt de travail a été prescrit après accord du médecin conseil.

A l’issue du séjour, il s’est avéré que Madame H. n’avait plus de troubles neuropsychologiques massifs et que ses scores étaient parfaitement dans les normes. Forte de ses affirmations validées médicalement, le dynamisme de Madame H. devient plus constructif. Le travail sur le projet confirma son orientation professionnelle dans le secteur de la vente et plus précisément avec un contact clientèle direct sur des produits de nouvelles technologies (téléphonie, internet…). Avec l’aide de notre chargée d’insertion socio-professionnelle et notre ergonome, un certain nombre de conseils sur les Techniques de Recherche d’Emploi lui a été prodigué. Des informations sur la COTOREP lui ont également été communiquées mais son tempérament l’incitait à ne pas engager de démarches dans ce sens.

Une fois sortie de l’établissement, Madame H. a eu des contacts fréquents avec la chargée d’insertion socio-professionnelle du service pour obtenir des conseils au niveau professionnel ainsi qu’une écoute par rapport au retentissement de ces diverses démarches dans sa vie de tous les jours.

A la fin de l’arrêt de travail (un mois et demi après la sortie du CRRF), Madame H. projetait de s’inscrire aux ASSEDIC / ANPE de son domicile (le service projetait par là même de leur passer le relais). Or les candidatures spontanées réalisées sur la fin de son arrêt de travail ont abouti à une embauche en Contrat à Durée Déterminée dans une société d’animation l’affectant sur des missions de remplacement de vendeuse en téléphonie dans les établissements de la grande distribution. Cette embauche à temps partiel sera amenée à évoluer vers un temps plein par la suite puis une pérennisation via un CDI (si Madame H. répond aux attentes de l’employeur).

Le Service de Réinsertion Socio-Professionnelle assure maintenant un suivi pendant un an afin de s’assurer du maintien de l’insertion.
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